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Amendement 1
Enrique Guerrero Salom

Projet d'avis
Paragraphe 3

Proposition de résolution Amendement

3. demande au SEAE de mettre en 
application la recommandation de la Cour 
des comptes de procéder, 
systématiquement, à une évaluation de la 
situation en matière de sécurité alimentaire 
et des possibilités de soutien ad hoc de 
l'Union dans chaque pays, et de s'appuyer, 
pour ce faire, sur la FAO, le PAM ainsi 
que sur d'autres données et analyses; 
invite par ailleurs le SEAE à élaborer des
systèmes d'alerte précoce pour l'insécurité 
alimentaire, et à mettre en œuvre des 
stratégies de prévention;

3. soutient la recommandation de la Cour 
des comptes de procéder à une évaluation
structurée de la situation en matière de 
sécurité alimentaire dans chaque pays et
de prendre systématiquement en 
considération les possibilités de soutien ad 
hoc de l'Union au cours de la 
programmation par le SEAE et la 
Commission de l'aide au développement 
octroyée par l'Union; invite la 
DG DEVCO à garantir l'incorporation de 
données et d'analyses des bureaux 
extérieurs de la DG ECHO et d'autres
sources et à s'assurer de la mise en place 
de systèmes d'alerte précoce pour 
l'insécurité alimentaire; invite par ailleurs 
le SEAE à contribuer à garantir que les 
gouvernements se dotent des capacités 
adéquates pour gérer ces systèmes de 
façon durable et à s'assurer que des 
stratégies de prévention soient mises en 
œuvre afin de développer la résistance des 
plus vulnérables.

Or. en

Amendement 2
Enrique Guerrero Salom

Projet d'avis
Paragraphe 4

Proposition de résolution Amendement

4. relève qu'après la crise alimentaire de 
2008, qui a frappé de plein fouet plusieurs 
pays d'Afrique subsaharienne, les prix des 

4. relève qu'après la crise alimentaire de 
2008, qui a frappé de plein fouet plusieurs 
pays d'Afrique subsaharienne, les prix des 
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denrées alimentaires ont progressivement 
retrouvé des niveaux similaires et que la 
volatilité et la spéculation risquent de 
perdurer; invite la Commission à élaborer 
des stratégies de réponse pour différentes 
situations de crise, et à formuler des 
propositions à cet effet; estime qu'il 
convient d'intégrer la facilité alimentaire 
dans le CFP 2014-2020; est d'avis que la 
spéculation financière aggrave la volatilité 
des prix des denrées alimentaires et qu'il 
est donc également nécessaire de prendre 
des mesures efficaces contre une telle 
spéculation, en ayant recours à la 
réglementation et au contrôle des marchés 
dérivés;

denrées alimentaires ont progressivement 
retrouvé des niveaux similaires et que la 
volatilité et la spéculation risquent de 
perdurer; invite la Commission à élaborer 
des stratégies de réponse pour différentes 
situations de crise, et à formuler des 
propositions à cet effet; demande d'intégrer 
la facilité alimentaire dans le CFP 2014-
2020, ou un mécanisme comparable 
permettant à l'Union de répondre 
rapidement aux nouvelles crises 
alimentaires au moyen de fonds 
similaires, étant donné la prévisibilité des 
nouvelles crises alimentaires et la 
volatilité accrue des prix des denrées 
alimentaires; est d'avis que la spéculation 
financière aggrave la volatilité des prix des 
denrées alimentaires et qu'il est donc 
également nécessaire de prendre des 
mesures efficaces contre une telle 
spéculation, en ayant recours notamment à 
la réglementation et au contrôle des 
marchés dérivés;

Or. en

Amendement 3
Nirj Deva

Projet d'avis
Paragraphe 4

Proposition de résolution Amendement

4. relève qu'après la crise alimentaire de 
2008, qui a frappé de plein fouet plusieurs 
pays d'Afrique subsaharienne, les prix des 
denrées alimentaires ont progressivement 
retrouvé des niveaux similaires et que la 
volatilité et la spéculation risquent de 
perdurer; invite la Commission à élaborer 
des stratégies de réponse pour différentes 
situations de crise, et à formuler des 
propositions à cet effet; estime qu'il 
convient d'intégrer la facilité alimentaire 
dans le CFP 2014-2020; est d'avis que la 

4. relève qu'après la crise alimentaire de 
2008, qui a frappé de plein fouet plusieurs 
pays d'Afrique subsaharienne, les prix des 
denrées alimentaires ont progressivement 
retrouvé des niveaux similaires et que la 
volatilité et la spéculation risquent de 
perdurer; invite la Commission à élaborer 
des stratégies de réponse pour différentes 
situations de crise, et à formuler des 
propositions à cet effet; invite également la 
Commission à tenir compte du fait que 
l'augmentation progressive des prix des 
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spéculation financière aggrave la volatilité 
des prix des denrées alimentaires et qu'il 
est donc également nécessaire de prendre 
des mesures efficaces contre une telle 
spéculation, en ayant recours à la 
réglementation et au contrôle des marchés 
dérivés;

denrées alimentaires s'inscrit dans une 
tendance à l'augmentation nette et 
durable, et n'est pas due à un choc 
passager, et requiert dès lors une stratégie 
intégrée à plus long terme en lien étroit 
avec les objectifs de développement plus 
généraux; estime qu'il convient d'intégrer 
la facilité alimentaire dans le CFP 2014-
2020; est d'avis que la spéculation 
financière aggrave la volatilité des prix des 
denrées alimentaires et qu'il est donc 
également nécessaire de prendre des 
mesures efficaces contre une telle 
spéculation, en ayant recours à la 
réglementation et au contrôle des marchés 
dérivés;

Or. en

Amendement 4
Michèle Striffler

Projet d'avis
Paragraphe 5 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

5 bis. dans ce contexte, demande à la 
Commission de créer un fonds fiduciaire 
spécifique pour traiter le problème de la 
malnutrition dans les pays en 
développement via un ensemble 
d'interventions de base qui permettraient 
d'éviter la grande majorité des cas de 
malnutrition, en particulier dans la 
période-clé de 1 000 jours entre la 
conception et l'âge de deux ans; un tel 
fonds fiduciaire permettrait de dégager et 
de mettre en commun les ressources de la 
Commission et des États membres, et 
éventuellement d'autres bailleurs de 
fonds, et renforcerait la visibilité de 
l'action européenne visant à sauver des 
vies;

Or. en


